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 LE REGIME D’AUTO-ENTREPRENEUR NE 
CORRESPOND PAS AU MODELE 
ECONOMIQUE DE L’ARTISANAT   

 
Le régime de l’auto-entrepreneur  répond manifestement à une 
aspiration des Français à créer une activité professionnelle. Pour 
autant, ce modèle économique ne correspond pas à l’artisanat, dont 
l’exercice est fondé sur la qualification et la création d’une véritable 
entreprise - une entreprise qui investit, embauche et transmet un 
savoir-faire notamment par l’apprentissage. Le régime de l’auto-
entrepreneur occulte, de fait, tous ces fondamentaux authentiques de 
l’artisanat. De plus, ne créant pas d’entreprise dans le secteur de 
l’artisanat, ce régime provoque une substitution qui n’aboutit qu’à 
faire baisser le nombre d’artisans. 
 
Depuis le 1re janvier 2009, 50 % des créateurs dans les secteurs 
normalement couverts par l’artisanat sont des auto-entrepreneurs. Ainsi sur 
12 600 créateurs, en février, 6 300 ne correspondent pas aux perspectives 
de l’entreprise artisanale, facteur de développement économique et de 
progrès. De surcroît, le fait que ces créateurs ne soient pas immatriculés au 
répertoire des métiers, les maintient en dehors de toute possibilité 
d’accompagnement, de formation et de qualification, de développement.,      
 
Afin que l’auto-entreprise, dans le secteur de l’artisanat, ait toutes les 
chances de devenir, à terme, une véritable entreprise, il est essentiel que les 
auto-entrepreneurs accèdent aux conseils et formations sur les 
fondamentaux du pilotage d’entreprise et que le régime d’auto-
entrepreneur fonctionne alors comme un sas pour expérimenter un projet.  
 
C’est à la fois nécessaire pour la qualité du service au consommateur et la 
pérennité du terreau dont la France a particulièrement besoin.    
 
L’APCM et les chambres de métiers et de l'artisanat proposent donc que le 
dispositif d’auto-entrepreneur, hors les très petits chiffres d’affaires relatifs 
à un complément d’activités, soit limité dans le temps et les auto-
entrepreneurs exerçant dans le secteur de l’artisanat immatriculés au 
répertoire des métiers afin de s’assurer de leur environnement 
professionnel et de leur développement. 
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